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Pêche au Pouy 1

À Eauze,  c’est le retour de la truite baguée!

Pêche au Pouy 1

Du 11 février à l’ouverture du carnassier, la carte truite 2024 est obligatoire pour cette période durant le week-end et les jours fériés uniquement au lac
Pouy 1.

La carte est en vente au Leclerc et au Tabac Nuage d’encre (Adulte 20 euros et 8 euros pour les enfants jusqu’à 12 inclus.

L’AAPPMA procède à des lâchers de truites. Pour les 100 ans de la Gaule élusate, parmi ces truites, trois   seront baguées avec évidemment des
récompenses à la clé, notamment un permis de pêche remboursé (hors timbre halieutique), deux cartes  truite remboursées.

Déjà plusieurs belles truites ont été de sorties, dont une de 60 cm.

Le prochain lâcher est programmé pour cette semaine et d’autres suivront. Les pêcheurs sont donc conviés à rejoindre les membres de l’AAPPMA élusate
qui, tous les week-end, sont au bord du lac Pouy 1.  
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